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Attention – ce calendrier est donné à titre indicatif et basé sur le calendrier fixé en 2014 par les services de l’Etat- Exemple d’un scrutin au 25 juin 2026
Attention – en cas de vote électronique, la date de scrutin à retenir est celle du 1er jour d’ouverture du scrutin




	Nature des opérations
	Dates
Scrutin en juin 2026
	Textes de référence

	Calcul du nombre de fonctionnaires, titulaire ou stagiaire, à temps complet ou non complet, en position d’activité et relevant du centre de gestion, pour le décompte du nombre de voix dont disposent chaque maire ou président d’établissement (une voix par fonctionnaire). 
Ce calcul est effectué par le centre de gestion.
	Au 1er jour du 3ème mois précédant la date du scrutin

1er mars 2026
	Décret n°85-643 art 11 al 3 et art. 11-1 al 3

	Arrêté du président du CDG concernant les modalités d’organisation des élections centre de gestion, fixant la composition de la commission de recensement et de dépouillement des votes et la date des opérations électorales.
	 7 mai 2026
	Décret n°85-643 art 13 al 3

	Affichage de l’arrêté du président du CDG fixant le nombre et la répartition des sièges au conseil d’administration des centres de gestion.
	7 mai 2026
	Décret n°85-643 art 13 al 1

	Arrêté du Président du CDG portant constitution de la commission de recensement et de dépouillement des votes, chargé d’une part du recensement et du dépouillement des bulletins de vote et d’autres par des réclamations relatives aux listes électorales.
	15 mai 2026
	Décret n°85-643 art 13 al 1 et 2

	Établissement et publicité des listes électorales par le Président du CDG :

Listes électorales :
· Des représentants des communes,
· Des représentants des établissements publics locaux.
	15 mai 2026
au plus tard
	

	Réclamation sur les listes électorales, adressée à la commission.
	21 mai 2026
au plus tard
	Décret n°85-643 art 13 al 2

	Décision de la commission sur ses réclamations.
	27 mai 2026 
au plus tard
	

	Dépôt des listes de candidature au CDG.
	1 juin 2026 à x heures
au plus tard
	

	Publicité par le CDG des listes de candidats par voie d’affichage (préfecture, sous-préfecture, centre de gestion).
	2 juin 2026
au plus tard
	

	Dépôt des instruments de vote au CDG :
–Bulletins de vote fournis et imprimés par le candidat,
–Enveloppes de scrutin et d’expédition fournies par le centre de gestion.
	5 juin 2026 à x heures
au plus tard
	

	Actualisation de la liste électorale des établissements publics locaux affiliés et non-affilés au centre de gestion (les éventuelles réclamations ne pourront s’exercer que dans le cadre d’un recours en annulation de l’élection, donc devant TA).
	10 juin 2026
au plus tard
	

	Mise sous plis
	A partir du 
8 juin 2026
	

	Envoi des instruments de vote par le CDG aux électeurs.
	11 juin 2026
au plus tard
	

	Date limite de réception des bulletins de vote par le président de la commission de recensement et de dépouillement envoyé par correspondance.
	24 juin 2026 à x heures au plus tard
	

	Dépouillement et proclamation des résultats par la commission, affichage des résultats (préfecture, sous-préfecture, centre de gestion).
	25 juin 2026
au plus tard
	Décret n°85-643 art 13 al 1

	Installation des nouveaux membres des conseils d’administration des centres de gestion.
	 juin ou Juillet
	Décret n°85-643 art 13 al 1

	Réclamation contre les opérations électorales consigné dans le procès-verbal ou envoyer au président du CDG.
	Au plus tard à 18H le 5e jour qui suit le jour de l’élection
	Art R.119 al 1 du code électoral

	Enregistrement des réclamations au greffe du tribunal administratif.
	Immédiatement après réception du PV
	Art R.119 al 1 du code électoral

	Éventuelle déféré préfectoral contre les opérations électorales au tribunal administratif.
	Dans le délai de 15 jours à compter de la réception du PV
	Art R.119 al 3 du code électoral

	Jugement du tribunal administratif sur les réclamations contre les opérations de vote.
	Dans le délai de 2 mois à compter de la réception au greffe
	Art R.120 du code électoral

	Pourvoi devant le conseil d’Etat (appel non suspensif).
	Délai d’1 mois à compter de la notification faite aux parties intéressées et au préfet
	Art R.121 et R123 du code électoral
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	Article L512-1 CGFP
	Les fonctionnaires (titulaire, stagiaires) exerçant effectivement un emploi.


« L’activité est la position du fonctionnaire qui, titulaire d'un grade, exerce effectivement les fonctions de l'un des emplois correspondant à ce grade ».


	 Congés
	Les agents bénéficiant de l'un des congés ci-dessous :
· Congé annuel
· Congés de maladie
· CITIS
· Congé pour maladie contractée en accomplissant un acte de dévouement dans un intérêt public
· Congé d’invalidité pour faits de guerre
· Congé de maternité
· Congé de naissance et pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption
· Congé de présence parentale
· Congés accordés dans le cadre de la formation professionnelle
· Congé pour formation syndicale
· Congé de formation pour les représentants syndicaux
· Congé de solidarité familiale 
· Congé de proche aidant
· Congé pour représentation d’une association ou d’une mutuelle
· Congé pour service militaire ou pour la réserve militaire
· Congé de préparation d’un séjour pour le service national universel
· Congés de citoyenneté 


	
	

	Autorisations d’absence 
	Les autorisations spéciales d'absences pour :

· Les représentants des syndicats pour assister aux congrès professionnels syndicaux fédéraux, confédéraux et internationaux et aux réunions des organismes directeurs dont ils sont membres élus ;
· Les membres des organismes statutaires ;
· Les fonctionnaires à l'occasion de certains événements familiaux ;
· Les agents membres d'une association agréée en matière de sécurité civile sollicités pour la mise en œuvre du plan Orsec ou par l'autorité de police compétente en cas d'accident, sinistre ou catastrophe naturelle
· Les agents bénéficiaires de DAS
· Autres AA (art. L. 622-2 et s.)


	Temps partiel 
	Les agents exerçant à temps partiel (discrétionnaire, de droit, thérapeutique) 



	L512-6 CGFP
	Mise à disposition (compte dans la collectivité d'origine)

La mise à disposition est la situation du fonctionnaire qui demeure dans son cadre d'emplois ou corps d'origine, est réputé y occuper un emploi, continue à percevoir la rémunération correspondante, mais qui exerce ses fonctions hors du service où il a vocation à servir.

	Les fonctionnaires maintenus en surnombre
	Ils doivent être pris en compte dans la collectivité qui les a placés dans cette position

	Les fonctionnaires pris en charge
	Ils sont recensés auprès de l'établissement qui assure la prise en charge (CDG ou CNFPT).

	Les fonctionnaires suspendus 
	Les agents suspendus de fonctions sont considérés en position d’activité, et sont donc comptabilisés

	Les fonctionnaires en absence de service fait
	Bien que l'agent ne soit pas rémunéré, il est en position d'activité et bénéficie pendant cette période des droits à avancement d'échelon 

	Les fonctionnaires ayant plusieurs employeurs
	Ils sont recensés dans chacune des collectivités

	Les fonctionnaires ayant plusieurs emplois au sein d’une collectivité
	Ils sont recensés sur chaque emploi
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« Arrêté fixant les modalités d'organisation des élections au conseil d'administration du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de ………….. »

LE PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE …………………

VU :

· Vu le Code général de la fonction publique,
· Vu le Code électoral
· Vu le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Arrête
[bookmark: LEGIARTI000028904081]ARTICLE 1 :	Le vote pour l'élection des représentants des communes et des représentants des établissements publics locaux aux conseils d'administration des centres de gestion intervient le …………… 2026.

Pour l’élection des représentants des communes et des établissements publics affiliés 
aux conseils d'administration des centres départementaux de gestion

ARTICLE 2 :	Le nombre de voix dont dispose chaque maire affilié au centre de gestion est calculé en fonction des effectifs des fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps complet ou à temps non complet affectés dans la commune et en position d'activité auprès de celle-ci au sens des articles L512-1 à L512-29 du Code général de la fonction publique , constatés au 1er mars 2026 (ou 1er avril 2026 si scrutin en juillet)

Le nombre de voix dont dispose chaque président d'établissement public local affilié au centre de gestion est calculé en fonction des effectifs des fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps complet affectés dans l'établissement public local et en position d'activité auprès de celui-ci au sens des L512-1 à L512-29 du Code général de la fonction publique, constatés au 1er mars 2026 (ou 1er avril 2026 si scrutin en juillet)
.

ARTICLE 3 :	Le Président du Centre de gestion fixe par arrêté le nombre et la répartition des sièges au conseil d'administration du centre de gestion, en application des dispositions de l'article 8 du décret du 26 juin 1985.
Cet arrêté est affiché le … 2026 au plus tard dans les locaux du cdg et publié sur son site internet et transmis à la Préfecture. 


ARTICLE 4 :	Le Président du Centre de gestion constitue par arrêté la commission de recensement et de dépouillement des votes mentionnée à l'article 13 du décret du 26 juin 1985 le … 2026 au plus tard.

Cette commission comprend, sous la présidence du Président du Centre de Gestion ou de son représentant (à adapter) :
· trois maires ;
· deux présidents d'établissement public local ;
· deux fonctionnaires.

Un suppléant est nommé pour chaque membre de la commission (facultatif).
Le secrétariat de la commission est assuré par les services du Centre de Gestion.
La commission reçoit les réclamations relatives aux listes électorales et procède à la clôture du scrutin aux opérations prévues à l'article 16 du présent arrêté.

ARTICLE 5 :	Les listes électorales sont établies par le Président du Centre de Gestion.

Pour les représentants des communes affiliées, la liste électorale fait apparaître les nom et prénoms de chaque maire électeur et mentionne la commune où il exerce son mandat ainsi que le nombre de voix dont il dispose.

Pour les représentants des établissements publics locaux affiliés, la liste électorale fait apparaître les nom et prénoms de chaque président d'établissement public local électeur, désigné, le cas échéant, après le renouvellement général des conseils municipaux et des conseillers communautaires, et mentionne l'établissement public local dont il assure la présidence ainsi que le nombre de voix dont il dispose.

Les listes électorales font l'objet le…….2026 au plus tard d'une publicité par voie d'affichage au centre de gestion et de publication sur son site internet.

La liste électorale des représentants des établissements publics locaux affiliés peut faire l'objet d'une actualisation jusqu'au …. 2026.

ARTICLE 6 :	Les réclamations relatives aux listes électorales sont adressées à la commission le … mai 2026 au plus tard.
La commission statue et notifie sa décision aux intéressés le …. 2026 au plus tard.
Les contestations relatives aux modifications éventuelles apportées à la liste électorale des présidents d'établissements publics locaux pour l'actualiser ne pourront s'exercer que dans le cadre d'un recours en annulation de l'élection.

ARTICLE 7 :	Peuvent être candidats, pour représenter les communes affiliées, les maires et conseillers municipaux de ces communes et, pour les établissements publics locaux affiliés, les membres des conseils d'administration de ces établissements titulaires d'un mandat local.

ARTICLE 8 :	Les listes de candidats pour l'élection des représentants des communes et des établissements publics locaux sont établies par les soins des candidats dans les conditions prévues à l'article 11-2 et à l'alinéa 3 de l'article 12 du décret du 26 juin 1985 .
Les listes comportent, dans l'ordre de présentation des candidats titulaires et suppléants, le nom, les prénoms, le mandat électif détenu, et mentionnent la commune ou l'établissement public qu'ils représentent. Est annexé à ces listes l'ensemble des déclarations individuelles de candidature. Chaque déclaration individuelle doit être signée par le candidat. 
Pour les candidats représentant les établissements publics locaux, la déclaration individuelle comporte, en outre, l'indication du mandat local qu'ils détiennent.

Les listes de candidats doivent parvenir sous pli recommandé avec accusé de réception ou sont déposées par le candidat tête de liste, ou son mandataire dûment désigné, au Centre de Gestion le … 2026, à x heures au plus tard. Le dépôt donne lieu à un récépissé.

Les listes de candidats font l'objet, le …. 2026 au plus tard, d'une publicité par voie d'affichage au Centre de Gestion et sur son site internet.
Aucune liste ne peut être modifiée après la date limite de dépôt des listes de candidats. Toutefois, si l'un des candidats titulaires vient à décéder, il est remplacé par son suppléant.

ARTICLE 9 :	Chaque candidat tête de liste reçoit, sur sa demande, un exemplaire de la liste électorale des maires ou des présidents des établissements publics locaux fournie par le Président du Centre de Gestion.

ARTICLE 10 :	Les bulletins de vote sont fournis et imprimés par les candidats.
Les enveloppes de scrutin et les enveloppes extérieures destinées à l'expédition sont fournies par le centre de gestion.
Les bulletins de vote doivent parvenir au Centre de Gestion pour le ……2026, à 16 heures au plus tard.

Les candidats têtes de liste peuvent, dans le même délai, faire parvenir au Centre de Gestion les exemplaires d'un feuillet de propagande de format 210 × 297 mm, pour transmission ultérieure aux électeurs.

ARTICLE 11 :	Les enveloppes de scrutin et les enveloppes extérieures destinées à l'expédition sont fournies par le centre de gestion. 
Les bulletins de vote sont de format 210 × 297 mm.
Sur une première ligne, chaque bulletin indique le nombre de voix auquel il donne droit (1 voix, 10 voix, 100 voix, 1 000 voix).
Sont portés sur les lignes suivantes, dans l'ordre de présentation de la liste, les nom et prénoms des candidats titulaires et suppléants, l'indication du mandat électif détenu et la mention de la commune ou de l'établissement public qu'ils représentent.
Les bulletins appartenant à la série « 1 voix » sont de couleur …, ceux de la série « 10 voix » de couleur …, ceux de la série « 100 voix » de couleur …., ceux de la série « 1 000 voix » de couleur …..

Les enveloppes de scrutin servant au vote des maires et des présidents d'établissements publics locaux sont de même couleur que les bulletins qu'elles contiennent et indiquent le nombre de voix correspondant (1 voix, 10 voix, 100 voix, 1 000 voix).

Les enveloppes extérieures destinées à l'expédition sont de couleur bulle et portent, au recto, dans le coin supérieur gauche, la mention :
·  Pour les représentants des communes : « Election des représentants des communes au conseil d'administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale » ;
·  Pour les représentants des établissements publics locaux : « Election des représentants des établissements publics locaux au conseil d'administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale».


Elles portent, au centre, les indications relatives au destinataire et à l'adresse du Centre de Gestion, siège de la commission de recensement et de dépouillement des votes :
« M. le président de la commission de recensement et de dépouillement des votes, Centre de Gestion de... »
Au verso, les enveloppes extérieures destinées à l'expédition portent les mentions suivantes :
« Nom... »
« Prénoms... »
« Mandat électif détenu... ».
« Commune ou établissement public... »
« Code postal... ».

ARTICLE 12 :	Les bulletins de vote, éventuellement les feuillets de propagande, et les enveloppes nécessaires au scrutin sont adressés aux électeurs, maires ou présidents d'établissement public local par le Président du Centre de gestion le … 2026 au plus tard.
A l'envoi destiné aux maires ou aux présidents d'établissement public local est joint un rappel du nombre de voix dont dispose le maire ou le président d'établissement public local.

ARTICLE 13 :	Chaque électeur ne peut voter que pour une liste complète sans radiation ou adjonction de noms et sans modification de l'ordre de présentation des candidats.

ARTICLE 14 :	Le vote a lieu par correspondance.
Le bulletin de vote est mis sous double enveloppe.
Les maires et les présidents d'établissements publics locaux déposent chaque bulletin de vote dans une enveloppe de scrutin de la couleur correspondante.
Chacune de ces enveloppes ne doit renfermer qu'un seul bulletin.
L'ensemble des enveloppes de scrutin, exemptes de toute mention, est placé dans l'enveloppe extérieure destinée à l'expédition.
Sur l'enveloppe extérieure, les électeurs inscrivent en lettres d'imprimerie, au verso, en face des mentions réservées à cet effet, leurs nom, prénoms, mandat électif détenu, commune ou établissement public qu'ils représentent et apposent leur signature.

ARTICLE 15 :	Les bulletins de vote doivent parvenir par voie postale au président de la commission de recensement et de dépouillement des votes le …..2026, à x heures au plus tard.

ARTICLE 16 :	La commission mentionnée à l'article 4 du présent arrêté procède au recensement et au dépouillement des bulletins de vote le … 2026.
Les bulletins de vote parvenus après la clôture du scrutin fixée à l'article précédent ne sont pas pris en compte lors du dépouillement
Un représentant de chacune des listes de candidats peut assister au dépouillement.
La commission proclame les résultats dès l'achèvement des opérations de dépouillement des bulletins de vote.
Elle dresse procès-verbal de l'ensemble des opérations de vote.
Les résultats du scrutin sont affichés, dès leur proclamation, au centre de gestion et publié sur son site internet et transmis à la préfecture.



ARTICLE 17 :	Le Directeur Général du Centre de Gestion est chargé de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 18 :	Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux du Centre de Gestion et publié sur son site internet.


Le Président,
Nom, Prénom, Qualité


LE PRESIDENT

.	Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
.	Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif (adresse) dans un délai de deux mois à compter de sa publicité
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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« Arrêté fixant les modalités d'organisation des élections par recours au vote électronique au conseil d'administration du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de ………….. »

LE PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE …………………

VU :

· Vu le code général de la Fonction Publique, 
· Vu le code électoral,
· Vu le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Arrête
ARTICLE 1 :	Le vote pour l'élection des représentants des communes et des représentants des établissements publics locaux aux conseils d'administration des centres de gestion intervient le …………… 2026

Pour l’élection des représentants des communes et des établissements publics affiliés 
aux conseils d'administration des centres départementaux de gestion

ARTICLE 2 :	Le nombre de voix dont disposent chaque maire et chaque président d'établissement public local affiliés au centre de gestion est calculé en fonction des effectifs des fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps complet ou à temps non complet affectés dans la commune ou l'établissement public local et en position d'activité auprès de celle-ci ou de celui-ci au sens des articles L512-1 à L512-29 du Code général de la fonction publique constatés au 1er mars 2026 (ou au 1er avril 2026 si scrutin en juillet).


ARTICLE 3 :	Le Président du Centre de gestion fixe par arrêté le nombre et la répartition des sièges au conseil d'administration du centre de gestion, en application des dispositions de l'article 8 du décret du 26 juin 1985.
Cet arrêté est affiché le … 2020 au plus tard au centre de gestion, publié sur son site internet et transmis à la Préfecture.

ARTICLE 4 :	Le Président du Centre de gestion constitue par arrêté la commission de recensement et de dépouillement des votes mentionnée à l'article 13 du décret du 26 juin 1985 le … 2026 au plus tard.

Cette commission comprend, sous la présidence du Président du Centre de Gestion ou de son représentant (à adapter) :
· trois maires ;
· deux présidents d'établissement public local ;
· deux fonctionnaires.

Un suppléant est nommé pour chaque membre de la commission (facultatif).
Le secrétariat de la commission est assuré par les services du Centre de Gestion.
La commission reçoit les réclamations relatives aux listes électorales et procède à la clôture du scrutin aux opérations prévues à l'article 16 du présent arrêté.

ARTICLE 5 :	Les listes électorales sont établies par le Président du Centre de Gestion.

Pour les représentants des communes affiliées, la liste électorale fait apparaître les nom et prénoms de chaque maire électeur et mentionne la commune où il exerce son mandat ainsi que le nombre de voix dont il dispose.

Pour les représentants des établissements publics locaux affiliés, la liste électorale fait apparaître les nom et prénoms de chaque président d'établissement public local électeur, désigné, le cas échéant, après le renouvellement général des conseils municipaux et des conseillers communautaires, et mentionne l'établissement public local dont il assure la présidence ainsi que le nombre de voix dont il dispose.

Les listes électorales font l'objet le …..  2026 au plus tard d'une publicité par voie d'affichage au centre de gestion, publié sur son site internet et transmis à la préfecture.

La liste électorale des représentants des établissements publics locaux affiliés peut faire l'objet d'une actualisation jusqu'au …. 2026.

ARTICLE 6 :	Les réclamations relatives aux listes électorales sont adressées à la commission le …  2026 au plus tard.
La commission statue et notifie sa décision aux intéressés le …. 2026 au plus tard.
Les contestations relatives aux modifications éventuelles apportées à la liste électorale des présidents d'établissements publics locaux pour l'actualiser ne pourront s'exercer que dans le cadre d'un recours en annulation de l'élection.

ARTICLE 7 :	Peuvent être candidats, pour représenter les communes affiliées, les maires et conseillers municipaux de ces communes et, pour les établissements publics locaux affiliés, les membres des conseils d'administration de ces établissements titulaires d'un mandat local.

ARTICLE 8 :	Les listes de candidats pour l'élection des représentants des communes et des établissements publics locaux sont établies par les soins des candidats dans les conditions prévues à l'article 11-2 et à l'alinéa 3 de l'article 12 du décret du 26 juin 1985 .
Les listes comportent, dans l'ordre de présentation des candidats titulaires et suppléants, le nom, les prénoms, le mandat électif détenu, et mentionnent la commune ou l'établissement public qu'ils représentent. Est annexé à ces listes l'ensemble des déclarations individuelles de candidature. Chaque déclaration individuelle doit être signée par le candidat. 
Pour les candidats représentant les établissements publics locaux, la déclaration individuelle comporte, en outre, l'indication du mandat local qu'ils détiennent.

Les listes de candidats doivent parvenir sous pli recommandé avec accusé de réception ou sont déposées par le candidat tête de liste, ou son mandataire dûment désigné, au Centre de Gestion le …  2026, à x heures au plus tard. Le dépôt donne lieu à un récépissé.

Les listes de candidats font l'objet, le ….  2026 au plus tard, d'une publicité par voie d'affichage au Centre de Gestion et de publicité sur son site internet et sont transmis à la Préfecture.
Aucune liste ne peut être modifiée après la date limite de dépôt des listes de candidats. Toutefois, si l'un des candidats titulaires vient à décéder, il est remplacé par son suppléant.

ARTICLE 9 :	Chaque candidat tête de liste peut faire parvenir, par voie dématérialisée, au Centre de gestion un feuillet de propagande de format A4 recto au format pdf pour le ……….. 2026 au plus tard.

ARTICLE 10 :	Chaque candidat tête de liste reçoit, sur sa demande, un exemplaire de la liste électorale des maires ou des présidents des établissements publics locaux fournie par le Président du Centre de Gestion.


ARTICLE 11 :	Le Centre de gestion de …… retient la modalité du vote électronique de manière exclusive et confie la mise en place de ce dispositif à un prestataire extérieur spécialisé dans l’organisation et la mise en œuvre de processus électoraux ci-après désigné : …………...
Le système retenu repose sur les principes généraux du droit électoral indispensable à la régularité du scrutin qui sont :
· leur sincérité, 
· l'accès au vote de tous les électeurs, le secret du scrutin, le caractère personnel, 
· libre et anonyme du vote, l'intégrité des suffrages exprimés, 
· la surveillance effective du scrutin
· son contrôle par le juge de l’élection 

Ces obligations de confidentialité et de sécurité s'imposent à l'ensemble des intervenants, notamment aux agents de l'administration chargés de la gestion et de la maintenance de la solution de vote et, le cas échéant, à ceux du prestataire 

Le contrôle de la conformité des listes d’électeurs importées sur le système de vote électronique aux listes électorales transmises au prestataire est effectué sous la responsabilité du centre de gestion. 
	L’intégration et le contrôle des candidatures, ainsi que des professions de foi, sont effectués dans les mêmes conditions.

ARTICLE 12 :	Les électeurs ont la possibilité de voter à tout moment pendant la période d’ouverture du scrutin, à partir de tout terminal ayant accès à un navigateur disposant des mises à jour de sécurité fondamentales, de leur lieu de travail, de leur domicile ou autre lieu, en se connectant sur le site sécurisé dédié aux élections. 
Les heures d'ouverture et de fermeture du scrutin électronique doivent pouvoir être contrôlées par les membres de la commission et les personnes désignées ou habilitées pour assurer le contrôle des opérations électorales. 
Le scellement des urnes intervient avant l’ouverture du vote.
Pendant le déroulement du vote, aucun résultat partiel n’est accessible. Les membres de la commission doivent être en mesure d'effectuer, à leur initiative, des contrôles de l'intégrité du système pendant toute la durée du scrutin. Aux seules fins de contrôle du déroulement du scrutin, ils peuvent consulter le compteur des votes et la liste des émargements des électeurs. Tous les moyens sont mis en œuvre pour faciliter l’appropriation de cette technique de vote par les électeurs. Le prestataire établit ainsi une note d’information explicative précisant les conditions et les règles de fonctionnement du vote en ligne, laquelle est portée à la connaissance des électeurs avant l’ouverture du scrutin.

ARTICLE 13 :	Chaque électeur reçoit au plus tard le …… 2026, l’adresse du site et ses moyens personnels d’authentification.
	L’adresse du site de vote est le suivant : https://......................... 
	Cette adresse sera disponible sur le site internet du Centre de gestion de ………
	
Le site de vote est accessible durant la période d’ouverture des élections définie à l’article 14 du présent arrêté.

Il est accessible depuis toute interface disposant d’une connexion à internet (PC professionnel ou personnel, Tablette…), et d’un navigateur compatible 24h/24 et 7 jours/7.
Le vote électronique est la modalité de vote exclusive pour ces élections. Aucun vote par bulletin secret sous enveloppe n’est autorisé.

	A l’aide de ses éléments d’authentification (identifiant, mot de passe, code défi), l’électeur peut voter en toute confidentialité en se connectant sur le site sécurisé des élections.
	L’identification de l’électeur est assurée par un serveur dédié, après saisie par l’utilisateur de ses codes personnels d’accès.
	Durant le scrutin, l’électeur a la possibilité de se connecter autant de fois que nécessaire pour finaliser son vote ou récupérer son accusé de réception une fois le vote effectué. Une fois connecté, lorsque l’électeur clique sur le bouton qui valide définitivement son vote, cette action vaut signature de la liste d’émargement et clôt définitivement l’accès à cette élection.

	Le moyen d’authentification permet au serveur de vérifier l’identité de l’électeur et garantit l’unicité de son vote.
	Durant le scrutin, l’électeur a la possibilité de se connecter autant de fois que nécessaire pour finaliser son vote ou pour récupérer son accusé de réception une fois le vote effectué.
	Lorsque l’électeur accède aux listes de candidats et exprime son vote, son choix doit apparaître clairement à l’écran ; il peut être modifié avant validation.
	La transmission du vote et l’émargement font l’objet d’un accusé de réception que l’électeur a la possibilité de conserver.
	
	Le prestataire assure la programmation des pages web et notamment la présentation des bulletins de vote à l’écran. 
	Le prestataire reproduit sur le site de vote les feuillets de propagande tels qu’ils ont été présentés par leurs auteurs dans les conditions prévues à l’article 9.


ARTICLE 14 :	Les élections se tiendront du ………… 2026 à x heures au …………… 2026 à …. heures.

	L’électeur connecté sur le système de vote avant l’heure de clôture pourra valablement mener jusqu’à son terme la procédure de vote dans la limite de 30 mn après la clôture du scrutin.


ARTICLE 15 :	Chaque électeur ne peut voter que pour une liste complète sans radiation ou adjonction de noms et sans modification de l'ordre de présentation des candidats.

ARTICLE 16 :	La conception, la gestion et la maintenance de la solution de vote électronique utilisée est confiée au prestataire extérieur.
	Le contrôle effectif du système de vote électronique est confié aux membres de la commission désignée à l’article 4 du présent arrêté. Les membres de la commission bénéficient d'une formation au moins xxxxx jours avant l'ouverture du scrutin sur le système de vote électronique qui sera utilisé et ont accès à tous documents utiles sur le système de vote électronique.
	Une expertise indépendante du système de vote est sollicitée par le Centre de gestion de……, expertise destinée à vérifier le respect des garanties prévues pour le vote électronique 
	Cette expertise couvre l'intégralité du dispositif installé avant le scrutin, les conditions d'utilisation du système de vote durant le scrutin ainsi que les étapes postérieures au vote ou pour toute modification substantielle de sa conception. Avant toute mise en œuvre de la solution de vote électronique, l'expert indépendant communique à l'autorité organisatrice du scrutin son rapport d'expertise. 
	Le rapport de l'expert est transmis aux candidats têtes de liste. 
	La commission nationale de l'informatique et des libertés peut en demander la communication.
	L’expertise est confiée au cabinet ………, spécialisé en sécurité informatique et dans l’audit de solutions de vote par internet, et dûment habilité à cet effet.



ARTICLE 17 :	Les membres de la commission sont les seuls et uniques porteurs de clés de déchiffrement permettant de déclencher le dépouillement.
	Chaque membre de la commission désigné est porteur d’une clé.
	Suivant la désignation de la commission à l’article 4 du présent arrêté, on compte x membres porteurs de clés.
	A minima, la présence du président de la commission ou son représentant et d’au moins deux membres devront être présents et donner leur clé de déchiffrement pour permettre de déclencher le dépouillement à l’issue des opérations de vote.

ARTICLE 18 :	Le Centre de gestion de ……………confie à …….. la mise en place et la supervision d’un centre d'appel non surtaxé, chargé de répondre aux électeurs afin de les aider dans l'accomplissement des opérations électorales pendant toute la période de vote et selon des modalités et des horaires suivants :
	Le prestataire ……………. met à disposition une assistance téléphonique au numéro suivant : ……………………….
	L'assistance est ouverte de xx h à xx h du ……….  2026 à x h au xx 2026 à x h.
	Rôle : L’assistance renseigne sur les possibilités de réexpédition des codes de connexion au site de vote, et fournit une aide en cas de difficultés rencontrées sur le site de vote.

ARTICLE 19 :	La commission mentionnée à l'article 4 du présent arrêté procède au recensement et au dépouillement des bulletins de vote le ….. 2026 à partir de x h.
Un représentant de chacune des listes de candidats peut assister au dépouillement.
La commission proclame les résultats dès l'achèvement des opérations de dépouillement des bulletins de vote.
Elle dresse procès-verbal de l'ensemble des opérations de vote.
Les résultats du scrutin sont affichés, dès leur proclamation, au centre de gestion, publié sur son site internet et transmis à la préfecture.

ARTICLE 20 :	Le Directeur Général du Centre de Gestion est chargé de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 21 :	Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux du Centre de Gestion et publié sur son site internet.

Le Président,
Nom, Prénom, Qualité

LE PRESIDENT

.	Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
.	Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de ….. dans un délai de deux mois à compter de sa notification, éventuellement au moyen d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr ».
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Délibération du Conseil d’Administration autorisant le Président à ester en justice 


Extrait de délibération

Séance du 



Objet : Autorisation du Président à ester en justice pour tout litige relatif aux opérations électorales dans le cadre du renouvellement des représentants au conseil d’administration du centre de gestion



Le Président expose aux membres du Conseil d’Administration que le renouvellement des représentants au conseil d’administration interviendra le ……….. 2026.

Dans le cadre des opérations électorales et selon les dispositions de l’article 28 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres de gestion, les membres du Conseil d’Administration autorisent le Président à représenter le Conseil d’Administration pour tout litige relatif aux élections et à faire appel à un avocat en cas de besoin.

Il est proposé au conseil d’administration :

Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion et notamment son article 28,

 D’autoriser le Président à ester en justice pour tout litige relatif aux opérations électorales pour désigner les représentants au conseil d’administration du centre de gestion. 

 D’inscrire les crédits nécessaires à la prise en charge de ces frais, dans l’hypothèse où la désignation d’un avocat serait nécessaire, au chapitre du budget prévu à cet effet. 
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« Arrêté portant répartition des sièges au conseil d’administration 
du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale »

LE PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE …………………


· Vu le Code général de la fonction publique, 
· Vu le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
· Vu l'arrêté du ……… 2026, fixant les modalités d’organisation des élections et des désignations aux conseil d’administration des centres de gestion de la fonction publique territoriale,
· Vu le nombre de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non complet des catégories A, B, C employés par les communes et les établissements publics locaux affiliés au Centre de Gestion de ……… déterminant le nombre de voix attribué à chaque électeur,

ARRETE
ARTICLE 1 :	La répartition des sièges au conseil d’administration du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de …….. s’établit comme suit :

· Représentants des communes affiliées…………………. :	X sièges
· Représentants des établissements publics locaux affiliés :	X sièges
· Représentants du Département affilié : 			X sièges
· Représentants de la Région affiliée : 			X sièges
· Représentants des collèges spécifiques :………………..… :	X sièges
· Communes :			X sièges
· Etablissements : 			X sièges
· Département : 			X sièges
· Région : 				X sièges

ARTICLE 2 :	Le Directeur Général du Centre de Gestion est chargé de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 3 :	Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux du Centre de Gestion et publié sur son site internet.
Le Président,
Nom, Prénom, Qualité

LE PRESIDENT
.	Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
.Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif (adresse) dans un délai de deux mois à compter de sa publicité Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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« Arrêté relatif à l’établissement de la liste électorale »
Collège des maires / des présidents des établissements publics locaux / collège spécifique

LE PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE …………………

VU :

· Vu le Code général de la Fonction publique, 
· Vu le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
· Vu l'arrêté du ……… 2026, fixant les modalités d’organisation des élections et des désignations aux conseil d’administration des centres de gestion de la fonction publique territoriale,
· Vu l’arrêté du ……… 2026, portant répartition des sièges au conseil d’administration du Centre de Gestion de ……. de la fonction publique territoriale,
· Vu le nombre de fonctionnaires titulaires et stagiaires à temps complet et à temps non complet des catégories A, B, C employés par les communes et les établissements publics locaux affiliés au Centre de Gestion de ……… déterminant le nombre de voix attribué à chaque électeur,
· (Le cas échéant) Considérant que les électeurs du collège spécifique disposent d’une voix



ARRETE
ARTICLE 1 :	La liste électorale représentant le collège des maires / des établissements publics locaux / du collège spécifique est arrêtée conformément à l’annexe ci-jointe.

ARTICLE 2 :	Le Directeur Général du Centre de Gestion est chargé de l’exécution de la présente décision.

ARTICLE 3 :	Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux du Centre de Gestion et publié sur son site internet.


Le Président,
Nom, Prénom, Qualité





LE PRESIDENT

.	Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
.	Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif (adresse) dans un délai de deux mois à compter de sa publicité
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.



ANNEXE
Département de ………..
ELECTION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE GESTION
COLLEGE DES MAIRES / DES PRESIDENTS DES ETABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX / DES MAIRES ET PRESIDENTS DU COLLEGE SPECIFIQUE

	COLLECTIVITES / ETABLISSEMENTS
	ELECTEURS
	VOIX
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[bookmark: _Toc359832988][bookmark: _Toc359853787]« Arrêté instituant la commission 
de recensement et de dépouillement des votes »

LE PRESIDENT DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE …………………

VU :

· Vu le code général de la fonction publique, 
· Vu le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
· Vu l'arrêté du ……… 2026, fixant les modalités d’organisation des élections et des désignations aux conseil d’administration des centres de gestion de la fonction publique territoriale,


ARRETE
ARTICLE 1 :	Il est institué à ……………… (lieu de la commission) une commission de recensement et de dépouillement des votes

ARTICLE 2 :	La commission sera composée de X membres :
		- …………………… (exemple : 3 maires)
- ……………………(exemple : 2 présidents d’EPCI)
- ……………………(exemple : 2 fonctionnaires)
- ……………………

ARTICLE 3 :	La commission sera présidée par …………………………….,, Président du Centre de Gestion

ARTICLE 4 :	La commission est chargée de recenser et dépouiller les bulletins de vote. Elle statuera sur les réclamations relatives à la liste électorale.

ARTICLE 5 :	Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de Département et affiché dans les locaux du Centre de Gestion et publié sur son site internet.


Le Président,
Nom, Prénom, Qualité



LE PRESIDENT

.	Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte
.	Informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif (adresse) dans un délai de deux mois à compter de sa publicité
Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
é
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NOM CDG
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE GESTION
[bookmark: _Toc359833022]SCRUTIN DU XX/XX/2026
[bookmark: _Toc359833023]DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE

Election des représentants des communes (1) / établissements publics locaux (2) / collège spécifique (3)
				Nom de la liste

 IDENTITE
Je soussigné(e) (NOM [naissance et usage] – prénom ) : 
	
Date de naissance et lieu de naissance : 	
Sexe :                Féminin                                                                  Masculin
Nationalité :                                                                                                                           

 SITUATION
Profession : ……………………………………………………………………………………….
Mandat local détenu : ……………………………………………………………………………
Collectivité : ………………………………………………………………………………………
Au titre du collège (1) (2) (3) :  ……………………………………………
 COORDONNEES PERSONNELLES – Attention, collecte des données à adapter en fonction des besoins de l’élection
Adresse : ………………………………………………………………………………………...
Téléphone fixe : …………………………………………………………………………………...
Téléphone portable : ……………………………………………………………………………...
Mail : ………………………………………………………………………………………………..

· Déclare, par la présente, faire acte de candidature aux élections du Conseil d’Administration du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale de xxxx.
· Confie à M………………………………………………….., responsable de liste, le soin de faire toutes déclarations et démarches utiles à l’enregistrement de cette liste.
Fait à 	 le 	
Signature du candidat 
(obligatoire) :


Document à fournir

Afin que votre déclaration soit valable, vous devez impérativement joindre au formulaire de déclaration une copie recto-verso de votre carte nationale d’identité ou passeport.

Attention : mentions RGPD à inscrire en fonction des choix retenus (collecte des données que pour l’élection ou collecte des données également pour les envois institutionnels)
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NOM ET COORDONNEES CDG
RECEPISSE DE DEPOT D’UNE LISTE DE CANDIDATS *
Aux élections du Conseil d’administration 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique de …………….
Représentants des communes / établissements publics locaux / collège spécifique

[bookmark: _Toc359833027][bookmark: _Toc359853774]SCRUTIN du XX/XX/2026

En application des l’articles 12 et 13 du décret n°85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion, le Président du Centre de gestion de ….(le cas échéant : représenté par NOM PRENOM QUALITE ) déclare avoir reçu ce jour à ……heures …… minutes, une liste de candidats comportant  .. noms
 présentée par : …………………………………………………………………………………………………...
Représentée dans toutes les opérations électorales par :

M 	

Adresse : 	
Tél. : ………………………… Portable : …………………………Courriel : ……………………………

ou le cas échéant, par M 	

Adresse : 	
Tél. : ………………………… Portable : …………………………Courriel : ……………………………

habilité à remplacer M…………………….. ci-dessus désigné en cas d’indisponibilité de celui-ci.
 accompagnée de …… déclarations individuelles de candidature signées par chaque candidat
 déposée par :
M ……………………………………………..représentant de la liste.
							Fait en double exemplaire
A …………………, le …………………….…

	Le représentant de liste, 

	Le Président,
(Le cas échéant) Pour le Président et par délégation le QUALITE,





* Ce récépissé ne peut, en aucun cas, être considéré comme valant recevabilité de la liste de candidats déposée
Indiquer également les mentions RGPD
.
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Recto enveloppe extérieure
Election des représentants des communes au conseil d’administration du centre de gestion de la fonction publique territoriale


Monsieur le Président de la commission 
de recensement et de dépouillement des votes

CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE DU ….







Xx cm















Xx cm
Verso enveloppe extérieure 






NOM : ………………………………………………………………………..
Prénom : ……………………………………………………………………..
N° d’électeur :………………………………………………………………..
Mandat électif : ……………………………………………………………...
Collectivité ou établissement employeur : ………………………………..
…………………………………………………………………………………
Le code postal : ……………………………………………………………...
Signature de l’électeur :  (indispensable)



















· des bulletins de vote 
Election des représentants des communes au conseil d’administration du centre de gestion 
de la fonction publique territoriale

Scrutin du Xx Mois 2026

NOM DE LA LISTE

NOMBRE DE VOIX :………


TITULAIRES						SUPPLEANTS

1 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		1 NOM Prénom – Mandat - collectivité 
2 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		2 NOM Prénom – Mandat – collectivité
3 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		3 NOM Prénom – Mandat – collectivité
4 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		4 NOM Prénom – Mandat – collectivité
5 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		5 NOM Prénom – Mandat – collectivité
6 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		6 NOM Prénom – Mandat – collectivité
7 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		7 NOM Prénom – Mandat – collectivité
8 NOM Prénom – Mandat - collectivité 		8 NOM Prénom – Mandat - collectivité
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ELECTION DES REPRESENTANTS DES COMMUNES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE GESTION 
DE ……….

SCRUTIN DU………….

Vous êtes appelé à élire vos représentants pour 6 ans au conseil d’administration du Centre de Gestion de …

POURQUOI VOTER ?

Le Centre de Gestion est un établissement public dont les principales missions (art. L. 452-38 CGFP notamment) sont :
.
-L'organisation des concours 
-La publicité des tableaux d'avancement 
-Le fonctionnement des CAP, CCP et et des conseils de discipline 
-Le fonctionnement des comités sociaux territoriaux dans les cas et conditions prévus par le titre V du livre II et, le cas échéant, pour participer aux négociations et conclure des accords selon les modalités prévues au titre II du livre II ;
-Le secrétariat des conseils médicaux 
-Le calcul du crédit de temps syndical et le remboursement des charges salariales afférentes à l'utilisation de ce crédit syndical
-Une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de référent déontologue
-La désignation d'un référent laïcité
-Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine ;
-Une assistance à l'établissement des comptes de droits en matière de retraite, dans des conditions de nature à assurer leur fiabilité 
-L'accompagnement personnalisé pour l'élaboration du projet professionnel 
-L'animation du réseau des secrétaires généraux de mairie dans leur ressort territorial, sans préjudice des autres dispositifs en ce sens animés par d'autres acteurs locaux.

LE MATÉRIEL DE VOTE

Vous venez de recevoir votre matériel de vote comprenant :
- des bulletins de vote,
- les professions de foi.


COMMENT VOTER ?

LE MATÉRIEL DE VOTE :

Dans votre enveloppe vous trouverez votre matériel de vote. 
Vous êtes en possession :
- d'une enveloppe couleur Bulle à affranchir permettant le retour de ou des enveloppes de vote et votre identification pour l’émargement, 
- Vous êtes en possession d’un ou plusieurs bulletins de vote. Il existe 4 couleurs de bulletin.

Chaque couleur correspond à un nombre de voix

· 1 voix, bulletin couleur …………….
· 10 voix, bulletin couleur …………….
· 100 voix, bulletin couleur …………….
· 1000 voix, bulletin couleur …………….

- Vous êtes en possession d’une ou plusieurs enveloppes de scrutin. La couleur des enveloppes de scrutin correspond à celle des bulletins de vote.

- des professions de foi émanant des listes de candidats.


COMMENT VOTER ?
1. Placer le bulletin de votre choix dans l'enveloppe de scrutin de la même couleur que le bulletin sans la cacheter. Attention, vous ne pouvez pas modifier la liste choisie (pas de radiation, d’adjonction ou de changement de l’ordre des candidats).

1/ Il convient de placer le bulletin choisi dans l’enveloppe de scrutin de la même couleur que le bulletin.

2/ La ou les enveloppes de scrutin doivent être placée(s) dans l’enveloppe bulle adressée au Président de la commission de recensement et de dépouillement. Il est indispensable de compléter les mentions : nom, prénom, mandat électif, collectivité, de signer au dos l’enveloppe et de la cacheter.

3/ Cette enveloppe doit être affranchie

4/ Poster l’enveloppe afin qu’elle puisse être réceptionnée par le Centre de Gestion. Attention pour être valable l’enveloppe doit parvenir au Centre de Gestion par courrier avant la clôture du scrutin fixée au  Jour mois 2026 à X heures. Tenez compte des délais postaux ! 



ATTENTION :
Le non-respect de ces consignes est susceptible d'entraîner 
l'annulation de votre vote.
Seules les enveloppes acheminées par voie postale seront recevables.
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PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES
POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL D’ASMINSITRATION
DU CENTRE DE GESTION DE …………………….

SCRUTIN DU ……………………………….

OBJET DU SCRUTIN : Election des représentants des communes - 2026


Le ………………………………, à …………. s’est réunie la commission de recensement et de dépouillement des votes, instituée par l’arrêté du ……….. du Président du Centre de Gestion d……………………, dans les conditions prévues par le décret n° 85-643 du 26 juin 1985.
· Secrétaire :..........................................................................................................
· Représentants des LISTES :
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................

A ………….. heures, le Président a déclaré le scrutin ouvert.

La commission a procédé au recensement des votes par correspondance dans les conditions prévues à l’article 12 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985: La liste électorale a été émargée au fur et à mesure de l’ouverture de chaque enveloppe extérieure et l’enveloppe intérieure a été déposée dans l’urne prévue à cet effet, sans être ouverte.

Ont été mises à part, sans avoir donner lieu à émargement, les enveloppes extérieures suivantes :

	
	Nombre d’enveloppes

	· non acheminées par la poste…………………………………..
	





	· parvenues au bureau central de vote après l’heure fixée pour la clôture du scrutin……………………………………………..
	

	· ne comportant pas la signature de l’électeur et son nom écrit lisiblement……………………………………………….
	

	· parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même électeur…………………………………………..
	

	· comprenant plusieurs enveloppes intérieures…………….......
	

	· autres cas de nullité………………………………………….
	




A ………………… heures, le Président a publiquement déclaré le scrutin clos.

Le bureau de vote a immédiatement procédé au recensement des votes et a constaté :
· nombre d’électeurs inscrits dans le département ......................... : ...........
· nombre d’enveloppes reçues au centre de gestion...................................... : ...........
· nombre d’enveloppes dans l’urne................ : ...........



Puis, il a procédé au dépouillement des votes.

Ont été dénombrés :

· Total des voix attribuées aux électeurs : ……….

· Nombre de Bulletins nuls : ……….

· Nombre de Bulletins blancs : ……… 


· Nombre de suffrages valablement exprimés : ...........


Nombre de voix obtenues par chacune des listes en présence : 

	Titre de la liste 
	Nombre de voix obtenues

	· Liste …..
	

	· Liste …..
	

	· Liste …..
	

	· …..
	



Attribution des sièges :
Les sièges à pourvoir ont été attribués ainsi qu’il suit :
La commission détermine le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages valablement exprimés par le nombre de représentants titulaires des communes à élire au conseil d’administration.
Les représentants au conseil d’administration du centre de gestion sont élus à la proportionnelle. 
Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulaires que le nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
Les sièges de représentants titulaires restant à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne.

1. Calcul du quotient électoral : 
	Nombre de suffrages valablement exprimés
Nombre de sièges de titulaires à pourvoir
	soit
	………….
……
	= …….



2. Attribution des sièges au quotient :

	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Quotient électoral
	soit
	………….
……
	=.................,
	soit ….. sièges



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Quotient électoral
	soit
	………….
……
	=.................,
	soit ….. sièges



Soit ….. sièges attribués
Nombre de sièges restant à pourvoir : …… 


3. Attribution des sièges à la plus forte moyenne :

	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................


Un siège est attribué à la liste obtenant la plus forte moyenne, soit la liste ………

OU, si des listes ont la même moyenne,
Le siège est attribué à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix, soit la liste …………..

OU, si des listes qui ont la même moyenne, ont recueilli le même nombre de voix,
Un siège est attribué par voie de tirage au sort, soit la liste …………..
 (à répéter autant de fois qu’il y a de sièges restant à attribuer)

Sont déclarés élus sur les sièges ainsi obtenus, :


	MEMBRES TITULAIRES 
	MEMBRES SUPPLÉANTS
	NOM DE LA LISTE

	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	

	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	



Observations et réclamations :
................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le ....................................... est signé, après lecture, par les membres du bureau de vote.


	Le Président, 
Nom, Prénom, Qualité



	Le Secrétaire,
Nom, Prénom, Qualité



	Les représentants de la commission départementale de recensement et de dépouillement des votes
Nom, Prénom, Qualité
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	[bookmark: _Toc225149336]Modèle de procès-verbal des opérations électorales pour l’élection des représentants du Conseil d’Administration du Centre de Gestion (établissements publics)



PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES
POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL D’ASMINSITRATION
DU CENTRE DE GESTION DE …………………….

SCRUTIN DU ……………………………….

OBJET DU SCRUTIN : Election des représentants des établissements publics locaux - 2026


Le ………………………………, à …………. s’est réunie la commission de recensement et de dépouillement des votes, instituée par l’arrêté du ……….. du Président du Centre de Gestion d……………………, dans les conditions prévues par le décret n° 85-643 du 26 juin 1985.
· Secrétaire :..........................................................................................................
· Représentants des LISTES :
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................

A ………….. heures, le Président a déclaré le scrutin ouvert.

La commission a procédé au recensement des votes par correspondance dans les conditions prévues à l’article 12 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985: La liste électorale a été émargée au fur et à mesure de l’ouverture de chaque enveloppe extérieure et l’enveloppe intérieure a été déposée dans l’urne prévue à cet effet, sans être ouverte.

Ont été mises à part, sans avoir donner lieu à émargement, les enveloppes extérieures suivantes :

	
	Nombre d’enveloppes

	· non acheminées par la poste…………………………………..
	





	· parvenues au bureau central de vote après l’heure fixée pour la clôture du scrutin……………………………………………..
	

	· ne comportant pas la signature de l’électeur et son nom écrit lisiblement……………………………………………….
	

	· parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même électeur…………………………………………..
	

	· comprenant plusieurs enveloppes intérieures…………….......
	

	· autres cas de nullité………………………………………….
	




A ………………… heures, le Président a publiquement déclaré le scrutin clos.

Le bureau de vote a immédiatement procédé au recensement des votes et a constaté :
· nombre d’électeurs inscrits dans le département ......................... : ...........
· nombre d’enveloppes reçues au centre de gestion...................................... : ...........
· nombre d’enveloppes dans l’urne................ : ...........



Puis, il a procédé au dépouillement des votes.

Ont été dénombrés :

· Total des voix attribuées aux électeurs : ……….

· Nombre de Bulletins nuls : ……….

· Nombre de Bulletins blancs : ……… 


· Nombre de suffrages valablement exprimés : ...........

Nombre de voix obtenues par chacune des listes en présence : 

	Titre de la liste 
	Nombre de voix obtenues

	· Liste …..
	

	· Liste …..
	

	· Liste …..
	

	· …..
	



Attribution des sièges :
Les sièges à pourvoir ont été attribués ainsi qu’il suit :
La commission détermine le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages valablement exprimés par le nombre de représentants titulaires des communes à élire au conseil d’administration.
Les représentants au conseil d’administration du centre de gestion sont élus à la proportionnelle. 
Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulaires que le nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
Les sièges de représentants titulaires restant à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne.

4. Calcul du quotient électoral : 
	Nombre de suffrages valablement exprimés
Nombre de sièges de titulaires à pourvoir
	soit
	………….
……
	= …….



5. Attribution des sièges au quotient :

	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Quotient électoral
	soit
	………….
……
	=.................,
	soit ….. sièges



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Quotient électoral
	soit
	………….
……
	=.................,
	soit ….. sièges



	
	
	
	
	
	




Soit ….. sièges attribués
Nombre de sièges restant à pourvoir : …… 

6. Attribution des sièges à la plus forte moyenne :

	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



Un siège est attribué à la liste obtenant la plus forte moyenne, soit la liste ………

OU, si des listes ont la même moyenne,
Le siège est attribué à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix, soit la liste …………..

OU, si des listes qui ont la même moyenne, ont recueilli le même nombre de voix,
Un siège est attribué par voie de tirage au sort, soit la liste …………..
 (à répéter autant de fois qu’il y a de sièges restant à attribuer)


Sont déclarés élus sur les sièges ainsi obtenus, :

Groupe hiérarchique …. :
	MEMBRES TITULAIRES 
	MEMBRES SUPPLÉANTS
	NOM DE LA LISTE

	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	

	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	



Observations et réclamations :
................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le ....................................... est signé, après lecture, par les membres du bureau de vote.


	Le Président, 
Nom, Prénom, Qualité



	Le Secrétaire,
Nom, Prénom, Qualité



	Les représentants de la commission départementale de recensement et de dépouillement des votes
Nom, Prénom, Qualité
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PROCES-VERBAL DES OPERATIONS ELECTORALES
POUR L’ELECTION DES REPRESENTANTS DU CONSEIL D’ASMINSITRATION
DU CENTRE DE GESTION DE …………………….

SCRUTIN DU ……………………………….

OBJET DU SCRUTIN : Election des représentants du collège spécifique - 2026


Le ………………………………, à …………. s’est réunie la commission de recensement et de dépouillement des votes, instituée par l’arrêté du ……….. du Président du Centre de Gestion d……………………, dans les conditions prévues par le décret n° 85-643 du 26 juin 1985.
· Secrétaire :..........................................................................................................
· Représentants des LISTES :
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................
Liste .................................... : .........................................................................

A ………….. heures, le Président a déclaré le scrutin ouvert.

La commission a procédé au recensement des votes par correspondance dans les conditions prévues aux articles 12 et 20-4 du décret n° 85-643 du 26 juin 1985: La liste électorale a été émargée au fur et à mesure de l’ouverture de chaque enveloppe extérieure et l’enveloppe intérieure a été déposée dans l’urne prévue à cet effet, sans être ouverte.

Ont été mises à part, sans avoir donner lieu à émargement, les enveloppes extérieures suivantes :

	
	Nombre d’enveloppes

	· non acheminées par la poste…………………………………..
	





	· parvenues au bureau central de vote après l’heure fixée pour la clôture du scrutin……………………………………………..
	

	· ne comportant pas la signature de l’électeur et son nom écrit lisiblement……………………………………………….
	

	· parvenue en plusieurs exemplaires sous la signature d’un même électeur…………………………………………..
	

	· comprenant plusieurs enveloppes intérieures…………….......
	

	· autres cas de nullité………………………………………….
	




A ………………… heures, le Président a publiquement déclaré le scrutin clos.

Le bureau de vote a immédiatement procédé au recensement des votes et a constaté :
· nombre d’électeurs inscrits dans le département ......................... : ...........
· nombre d’enveloppes reçues au centre de gestion...................................... : ...........
· nombre d’enveloppes dans l’urne................ : ...........



Puis, il a procédé au dépouillement des votes.

Ont été dénombrés :

· Total des voix attribuées aux électeurs : ……….

· Nombre de Bulletins nuls : ……….

· Nombre de Bulletins blancs : ……… 


· Nombre de suffrages valablement exprimés : ...........

Nombre de voix obtenues par chacune des listes en présence : 

	Titre de la liste 
	Nombre de voix obtenues

	· Liste …..
	

	· Liste …..
	

	· Liste …..
	

	· …..
	



Attribution des sièges :
Les sièges à pourvoir ont été attribués ainsi qu’il suit :
La commission détermine le quotient électoral en divisant le nombre de suffrages valablement exprimés par le nombre de représentants titulaires des communes à élire au conseil d’administration.
Les représentants au conseil d’administration du centre de gestion sont élus à la proportionnelle. 
Chaque liste a droit à autant de sièges de représentants titulaires que le nombre de voix recueillies par elle contient de fois le quotient électoral.
Les sièges de représentants titulaires restant à pourvoir sont attribués suivant la règle de la plus forte moyenne.

7. Calcul du quotient électoral : 
	Nombre de suffrages valablement exprimés
Nombre de sièges de titulaires à pourvoir
	soit
	………….
……
	= …….



8. Attribution des sièges au quotient :

	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Quotient électoral
	soit
	………….
……
	=.................,
	soit ….. sièges



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Quotient électoral
	soit
	………….
……
	=.................,
	soit ….. sièges



	
	
	
	
	
	




Soit ….. sièges attribués
Nombre de sièges restant à pourvoir : …… 

9. Attribution des sièges à la plus forte moyenne :

	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



	Liste…………….. :
	Nombre de voix obtenues
Nombre de sièges obtenus + 1
	soit
	………….
……
	=.................



Un siège est attribué à la liste obtenant la plus forte moyenne, soit la liste ………

OU, si des listes ont la même moyenne,
Le siège est attribué à la liste qui a recueilli le plus grand nombre de voix, soit la liste …………..

OU, si des listes qui ont la même moyenne, ont recueilli le même nombre de voix,
Un siège est attribué par voie de tirage au sort, soit la liste …………..
 (à répéter autant de fois qu’il y a de sièges restant à attribuer)

Sont déclarés élus sur les sièges ainsi obtenus, :


	MEMBRES TITULAIRES 
	MEMBRES SUPPLÉANTS
	NOM DE LA LISTE

	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	

	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	1. ………………………
(Nom, Prénom, Mandat, Collectivité)
	



Observations et réclamations :
................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le ....................................... est signé, après lecture, par les membres du bureau de vote.

	Le Président, 
Nom, Prénom, Qualité



	Le Secrétaire,
Nom, Prénom, Qualité



	Les représentants de la commission départementale de recensement et de dépouillement des votes
Nom, Prénom, Qualité
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DESIGNATION DE REPRESENTANTS DU CONSEIL D’ASMINSITRATION
DU CENTRE DE GESTION DE …………………….

Le Conseil, 
Le Centre de Gestion de ….. comprend : 
- des Communes et établissements publics obligatoirement affiliés, 
- des collectivités et établissements publics qui font le choix de s’affilier volontairement. 
………………(nom de la collectivité) ne fait pas partie des collectivités dont l’affiliation à un centre de gestion est obligatoire. 
Toutefois, elle a choisi de recourir au socle commun de compétences assuré par le Centre de gestion de la fonction publique territoriale ………………….. 
Il s’agit d’un appui technique, organisé au L452-39 du CGFP , et qui recouvre les missions suivantes : 
·  Le secrétariat des conseils médicaux ;
·  Une assistance juridique statutaire y compris pour la fonction de référent déontologue prévue à l'article L. 124-2 ;
·  Une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de leur collectivité ou établissement d'origine ;
·  Une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite ;
· La désignation d'un référent laïcité chargé des missions prévues à l'article L. 124-3

Modalités de représentation 
Un collège spécifique représente, au conseil d'administration des centres de gestion, les collectivités et établissements publics qui, sans être affiliés, ont demandé à bénéficier des missions constitutives du socle commun de compétences. 
En application du décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion, ………………(nom de la collectivité) dispose de X représentants titulaires et X représentants suppléants au sein de ce collège, désignés en son sein par le Conseil ………………….. ;
Vu l'accord unanime du Conseil ............... ;
DELIBERE
Désigne :
· M. …………………… représentant titulaire   M. …………………… représentant suppléant

· M. …………………… représentant titulaire   M. …………………… représentant suppléant

pour représenter ………………(nom de la collectivité), pour la durée du mandat en cours, au sein du collège des collectivités bénéficiant du socle commun de compétences du Centre de gestion de la fonction publique territoriale …………………..
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